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MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 

 

 L’article 97 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale dispose qu’ « un emploi ne peut être supprimé qu’après avis du Comité 

Technique Paritaire ».  

 

1. Au sein de la filière sapeurs-pompiers professionnels  

 

Un médecin de 1ère classe peut prétendre à un avancement au grade de médecin hors classe. Aussi, 

afin de faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la 

transformation de poste suivante : 

 

-  transformation d’un poste de médecin de 1ère classe en poste de médecin hors classe. 

 

Un capitaine peut prétendre à un avancement au grade de commandant. Aussi, afin de faire 

correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la transformation de 

poste suivante : 

 

-  transformation d’un poste de capitaine en poste de commandant. 

 

Deux postes de lieutenant de 2ème classe sont actuellement vacants. Faute de candidature interne et 

afin d’élargir les possibilités de recrutement, il vous est proposé la transformation de poste suivante : 

 

-  transformation de 2 postes de lieutenant de 2ème classe en postes de lieutenant de 1ère classe. 

  

 

Conformément au protocole sur la réforme de la filière, huit postes de sergent peuvent être 

transformés en postes d’adjudant. Aussi, afin de faire correspondre le grade à l’emploi et aux 

fonctions tenues, il vous est proposé les transformations de postes suivantes : 

 

-  transformation de 8 postes de sergent en postes d’adjudant. 

 

Quinze caporaux peuvent prétendre à un avancement au grade de sergent.  Aussi, afin de faire 

correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la transformation de 

poste suivante : 

 

- transformation de 15 postes de caporal en postes de sergent. 

 

Cinq caporaux peuvent prétendre à un avancement au grade de caporal-chef.  Aussi, afin de faire 

correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la transformation de 

poste suivante : 

 

-      transformation de 5 postes de caporal en postes de caporal-chef. 

 

Quatre sapeurs de 1ère classe peuvent prétendre à un avancement au grade de caporal.  Aussi, afin 

de faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la 

transformation de poste suivante : 

 

-     transformation de 4 postes de sapeur de 1ère classe en postes de caporal. 

            …/… 
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Un poste est budgété sur un congé pour raisons opérationnelles. Afin d’utiliser ce poste pour 

renforcer l’effectif du CTA confronté à des absences pour cause de maladie, il est vous proposé la 

transformation suivante : 

 

-     transformation d’un poste en CRO en poste de sergent de sapeurs-pompiers professionnels. 

 

 

2. Au sein de la filière administrative 

 

Un rédacteur principal de 2ème  classe peut prétendre à un avancement au grade de rédacteur principal 

de 1ère classe. Aussi, afin de faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous 

est proposé les transformations de postes suivantes : 

 

- transformation d’un poste de rédacteur principal de 2ème classe en poste de rédacteur principal 

de 1ère classe. 

 

Un adjoint administratif de 1ère classe peut prétendre à un avancement au grade de rédacteur. Aussi, 

afin de faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé les 

transformations de postes suivantes : 

 

-    transformation d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe en poste de rédacteur. 

 

 

3.  Au sein de la filière technique 

 

Un poste de technicien territorial contractuel avait été ouvert. Or, il a été pourvu par un adjoint 

technique territorial. Aussi, il est proposé la transformation suivante : 

 

-    transformation d’un poste de technicien territorial en poste d’adjoint technique de 2ème classe. 

 

Un adjoint technique de 1ère classe peut prétendre à un avancement au grade d’agent de maîtrise. 

Aussi, afin de faire correspondre le grade à l’emploi et aux fonctions tenues, il vous est proposé la 

transformation de poste suivante : 

 

-     transformation d’un poste d’adjoint technique de 1ère classe en poste d’agent de maîtrise. 

 

Le CTP a été consulté. 

 

Je vous propose donc d’adopter le projet de délibération ci-dessous. 

 

Vu le rapport n° 9 ; 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide les transformations de postes 

suivantes au 1er décembre 2014 : 

 

 transformation d’un poste de médecin de 1ère classe en poste de médecin hors classe 

 transformation d’un poste de capitaine en poste de commandant 

 transformation de 2 postes de lieutenant de 2ème classe en postes de lieutenant de 1ère classe 

 transformation de 8 postes de sergent en postes d’adjudant 

 transformation de 15 postes de caporal en postes de sergent 

 transformation de 5 postes de caporal en postes de caporal-chef 

 transformation de 4 postes de sapeur de 1ère classe en postes de caporal 

 transformation d’un poste en CRO en poste de sergent de sapeurs-pompiers professionnels 

 transformation d’un poste de rédacteur principal de 2ème classe en poste de rédacteur 

principal de 1ère classe 

 transformation d’un poste d’adjoint administratif de 1ère classe en poste de rédacteur 

 transformation d’un poste de technicien territorial en poste d’adjoint technique de 2ème 

classe 

 transformation d’un poste d’adjoint technique de 1ère classe en poste d’agent de maîtrise 

 Le Président, 

 Thierry THOMAS 










